
 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
ADOPTION DU BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER 2021 

 
 

À toutes les personnes intéressées de la Municipalité d’Upton 
 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée, Cynthia Bossé, directrice générale 
de la susdite Municipalité, que le Conseil municipal tiendra une assemblée extraordinaire 
LE MARDI 15 DÉCEMBRE 2020, À 19H, à la salle du conseil, sise au 810, rue Lanoie, à 
Upton.  Au cours de cette assemblée du Conseil, il y sera pris en considération les sujets 
suivants, à savoir : 
 
ORDRE DU JOUR 

1. Constatation de l’avis de convocation et ouverture de la session spéciale; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Présentation du budget pour l’exercice financier 2021;  
4. Présentation du programme triennal d’immobilisation 2021-2022-2023; 
5. Période de questions; 
6. Adoption du budget, des taux de taxes et des tarifications pour l’exercice 
 financier 2021; 
7. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2021-2022-2023; 

8. Levée de l’assemblée. 

 
Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, les délibérations du 
Conseil municipal et la période de questions porteront EXCLUSIVEMENT sur les sujets 
ci-dessus énumérés. 
 
Donné à Upton, ce 1er jour de décembre 2020, 
 
 
 
 
 
Cynthia Bossé 
Directrice générale  
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